
L’AFIPH EN CLAIR
4500 personnes accompagnées 
2 300 collaborateurs 
88 établissements en isère 



«  Constitue un handicap, au sens de la 
présente loi, toute limitation d’activité ou 
restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, 
d’un polyhandicap ou d’un trouble invalidant  ».
Loi n°2005-102 du 11 fev 2005

 

Fondée en 1961 par des familles qui n’avaient pas 
de solution pour l’avenir de leurs enfants, l’Afiph 
est une association familiale. Aujourd’hui, l’Afiph 
est un acteur majeur du médico-social en Isère. 

 
◗ Accompagner les personnes en situation
    de handicap tout au long de leur parcours          	
    de vie,

◗ Agir en faveur de la participation, 
    de la citoyenneté et de l’inclusion des
    personnes en situation de handicap, 

◗ Informer et accompagner les familles.

DES MISSIONS

Permettre tous les possibles pour accompagner 
chacun, telle est l’ambition du projet stratégique 
2022-2026 de l’Afiph. 

C’est-à-dire déployer, pour tous les acteurs de   
l’association : 

◗ une politique ambitieuse de développement  	

    du pouvoir d’agir,

◗ le renforcement des compétences, 

◗ une démarche d’amélioration de  la qualité   	
    au service des personnes accompagnées. 

DES AMBITIONS

«Permettre tous 
les possibles pour     
accompagner     
chacun, au sein 
d’un monde qui 
évolue.»



NOS ACCOMPAGNEMENTS 

La présence 
de l’Afiph 
en Isère 

Le département Enfance 

12 établissements organisés en 4 pôles enfance (DIME/ IMEP/
prestation en milieu ordinaire) et 1 établissement spécialisé l’IME 
«Les Violettes». 
1 SESSAD départemental et 4 services (REPIT, PCPE, EMISS et 
EMAS) 

Le département Habitat et 
Accompagnement 

2 maisons d’accueil spécialisées (MAS) 
3 établissements d’accueil médicalisés (EAM) dont 2 unités 
autisme et l’UMAJAA, unité d’accueil à la journée d’adultes avec 
autisme 
33 établissements d’accueil non médicalisés (EANM) foyers d’hébergement et foyers de vie
13 services d’accueil de jour
Un SAVS (service d’accompagnement à la vie sociale) départemental 
Un SAMSAH (service d’accompagnement médico-social pour adultes autistes) 

Le département Travail et Insertion 

5 Esat (établissements et services d’aide par le travail) sur 14  sites 
1 centre de formation Afiph Emploi Compétences 



				   AFIPH 
				   3 avenue Marie Reynoard

CS 70003
38029 Grenoble cedex 2
Tél. 04 76 46 39 66 
accueil@afiph.org - www.afiph.org

SOUTENIR L’AFIPH 

En soutenant l’Afiph, je m’implique et je m’engage pour que la 
personne accompagnée, quel que soit son handicap, bénéficie 
d’un accompagnement adapté à ses choix.

Pour adhérer ou faire un don : scannez le code ou rendez-vous sur 
afiph.org 

L’Afiph, c’est aussi : 
Af

ip
h 

C
om

m
un

ic
at

io
n 
09

 2
02

5 
- p

ho
to

s 
: N

ad
in

e 
Ba

rb
an

ço
n,

 A
fip

h 
et

 p
ho

to
 e

xt
ra

ite
 d

e 
la

 v
id

éo
 d

u 
SA

J 
« 

N
os

 e
nf

an
ts

 d
iff

ér
en

ts
 »

 h
ttp

s:
//w

w
w

.y
ou

tu
be

.c
om

/w
at

ch
?v

=g
qW

TA
dJ

kR
B0

Nous contacter		


